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Charte des Commissions Municipales Ouvertes de Brassac  

L’article L.2121-22 du Code général des Collectivités (CGCT) prévoit la possibilité pour les Conseils municipaux de créer des commissions extra-municipales (ou comités consultatifs) destinées à enrichir la vie démocratique par une participation active et responsable des habitants dans le cadre de l’exercice de la participation citoyenne dans une logique de proximité.
La municipalité de Brassac souhaite mettre en place des commissions extra-municipales, consultatives, pour enrichir le processus décisionnel en développant la participation citoyenne. Ces commissions seront appelées les Commissions Ouvertes de Brassac. 
Article 1 : Objet de la charte 
Cette charte a pour objectif de préciser le cadre, la composition et les modalités de travail des commissions ouvertes, pour assurer le bon fonctionnement, la transparence et la qualité de leurs travaux. 
Ce bon fonctionnement repose sur des principes de respect, de transparence et d’exemplarité. La recherche de l’intérêt général, le respect du collectif et de la parole d’autrui ainsi que l’ouverture d’esprit doivent permettre et faciliter la prise de parole et la libre expression de chacun dans le respect des autres.
 Article 2 : Objets et missions des Commissions Municipales Ouvertes
En amont du Conseil Municipal, les commissions ouvertes sont des commissions municipales dédiées à renforcer le lien et le dialogue entre élus et autres citoyens, à informer et dialoguer sur des projets portés par le Conseil Municipal ou sur des problématiques rencontrées par la Municipalité, soit à réfléchir ensemble sur des questions importantes pour la commune et ses habitants pour proposer au Conseil Municipal des initiatives ou projets émergents d’intérêt collectif ou général. 
Elles associent des citoyens volontaires à la vie de la commune et favorisent le dialogue pour faire mieux vivre la démocratie locale, en faisant appel aux connaissances et compétences des membres.
Ces commissions émettent des avis ou propositions consultatives.
Les délibérations du Conseil Municipal ne sont pas soumises à un passage obligatoire préalable par les commissions.
Article 3 : Les Commissions Ouvertes de Brassac
Par délibération du 16/04/2026, le Conseil Municipal a choisi d’ouvrir trois de ses commissions municipales à des citoyens. 
 Ces Commissions Ouvertes sont intitulées :  
· Environnement et Cadre de vie
· Sentiers de randonnée et petit patrimoine communal
· Vie locale et solidarité
De nouvelles commissions peuvent être créées en cours de mandat, en fonction des besoins et sur délibération du Conseil municipal. De même, des commissions pourront être supprimées sur proposition de la Maire et après accord du Conseil Municipal, si leur utilité dans le temps n’était pas justifiée.
Toutes les commissions prennent fin avec la fin du mandat des élus du Conseil municipal. 
Article 4 : Composition des Commissions ouvertes 
4.1 Principes généraux
Les membres sont des élus municipaux et des habitants (non élus municipaux) de Brassac. 
Chaque commission comporte au maximum 12 habitants non élus.
Des personnalités extérieures peuvent être invitées ponctuellement par le Vice-Président de la commission à titre d'expert. 
Par délibération, le Conseil municipal désigne les élus membres des commissions ouvertes qui siègent pendant la durée du mandat municipal.
Par délibération, le Conseil municipal désigne, parmi une liste de candidats, les membres non élus municipaux pour chaque commission. 
4.2 Candidature et désignation des membres non élus
La candidature citoyenne est ouverte à tout citoyen de 15 ans et plus habitant la commune et à tout électeur de Brassac.
Un appel à candidature pour participer aux commissions ouvertes sera diffusé par affichage et via l’application Panneau Pocket à partir du 20/04/2026.
Les habitants font acte de candidature en remplissant le document « Candidature à une Commission Ouverte de Brassac » disponible en Mairie à l’accueil et téléchargeable sur le site Internet (dans « documents administratifs »). Ils peuvent le déposer en mairie ou le transmettre par mail à l’adresse :  brassac.mairie@orange.fr  au plus tard le 15/05/2026.
Le Bureau municipal, élargi aux Vice-Présidents des commissions, étudiera les candidatures reçues en tenant compte des éléments fournis, de leur nombre et de leur diversité, puis transmettra une réponse à chaque candidat.
Après validation de la composition globale par une délibération du Conseil Municipal, les listes des membres des trois Commissions Ouvertes seront affichées en mairie et sur le site internet.
Article 5 : Fonctionnement
La Maire préside toutes les Commissions Ouvertes. Elle désigne pour chacune d’elles un Vice-Président de commission parmi les élus municipaux membres de la commission, qui pourra la représenter.
Les thèmes traités, les délais, les plannings de réunion et les modalités de compte-rendu sont établis pour chaque commission par le Vice-Président de la commission.  
Le Vice-Président de la commission coordonne le groupe et ses travaux, fixe l’ordre du jour des séances et veille à leur bon déroulement, notamment au respect de l’ordre du jour et des temps de parole pour permettre à tous de s’exprimer. Il s’assure que le groupe dispose des informations nécessaires pour mener à bien les travaux. Il délègue la rédaction du compte-rendu des débats à un membre de la commission, et s’assure de sa validation par les membres de la commission. Il fait le lien avec les adjoints ou élus dont les délégations sont liées aux thèmes étudiés en commission. 
Les travaux de ces commissions ne sont pas publics. 
La commune peut décider volontairement de rendre publics certains travaux et de publier des comptes rendus. 
Article 6 : Obligation de réserve et Engagement du participant non-élu
Pour être membre d’une Commission Ouverte de Brassac, le citoyen dont la candidature a été retenue s’engage à respecter l’ensemble des dispositions énoncées ci-dessous : 
· Participation :
Le membre non-élu participe activement et avec assiduité aux réunions, aux débats et, le cas échéant, aux actions et travaux de la commission. 
Comme les membres élus, il intervient dans les réunions après avoir demandé et obtenu la parole de la part du président de séance. Lors des réunions et de tous les travaux de la commission, il a une attitude constructive et respectueuse de tous les membres de la commission, et de toutes les personnes avec lesquelles la commission peut interagir (élus, agents municipaux, experts, autres habitants).
Son avis est consultatif.
 Il n’a aucune autorité sur le personnel communal. 
Sa participation est bénévole et ne donnera lieu à aucune contrepartie de quel ordre que ce soit. 
· Respect de l’intérêt général 
Les thèmes discutés en commission sont exclusivement d’intérêt communal et déterminés au préalable par l’élaboration d’un ordre du jour. Chaque membre est tenu à un devoir de réserve et s’engage à mettre de côté tout intérêt privé et toute appartenance politique. 
· Obligation de confidentialité
Les membres de la commission ne peuvent en aucun cas communiquer sur les travaux de la commission et les discussions tenues.
En cas de non-respect de ces obligations, le Conseil Municipal pourra décider de son exclusion.

Chaque membre de Commission Ouverte s’engage à respecter le présent règlement de fonctionnement, en y apposant ci-dessous sa signature précédée de la mention « Lu et approuvé »
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